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N° SIRET : 782.355.408.000.25 – N° Déclaration d’activité : 72.64.00007 – UAI 0642020Y 

Organisme certifié Qualiopi, pour « les actions de formation, les bilans de compétences et les actions de formation par 

apprentissage » sous le n°00245 

Nature de l’action 
 

Entretien des connaissances. 
 

Personnel concerné 
 

Toute personne exerçant la fonction d’agent de sécurité 
incendie dans les E.R.P (Etablissements Recevant du 
Public). 
  

Pré-requis 
 

➢ Être apte médicalement 

➢ Être capable de rédiger une main courante 

➢ Être titulaire du PSC 1 de moins de deux ans ou du SST 
en cours de validité (sinon possibilité de le passer à 
l’AS.FO). 

➢ Être titulaire du certificat ERP1 ou SSIAP1 
 

Objectifs pédagogiques 
 

➢ Exploiter les installations techniques sur lesquelles il est 
susceptible d’intervenir 

➢ Effectuer une ronde dans un ERP ou un IGH 

➢ Intervenir en équipe dans le cas d’une alerte 

➢ Effectuer l’extinction des feux naissants 
 

Modalités et délais d’accès 

Modalités d’accès : entretien téléphonique 

Estimation du délai d’accès : de 15 jours à 1 mois 
 

Modes d’évaluation 
 

➢ Une évaluation qualitative de la formation est demandée 
aux stagiaires en fin de stage 

➢ Tests réguliers de contrôle de connaissances 
 

Méthodes pédagogiques 
 

➢ Enseignements théoriques en salle équipée 

➢ Mises en situation d’intervention 

➢ Apprentissage individuel de la manipulation des matériels 
 

Sanction de la formation 
 

➢ Certificat SSIAP 1 remis par équivalence (validité 3 ans) 

➢ Remise d’une attestation mentionnant les objectifs, la 
nature et la durée de l'action et les résultats de 
l'évaluation des acquis de la formation. 

 

Durée et rythme 
 

3 jours, à raison de 7 heures par jour.  

Planning 
Les 16, 17 et 18 janvier 2023 
Les 13, 14 et 15 février 2023 
Les 11, 12 et 13 avril 2023 
Les 9, 10 et 11 mai 2023 
Les 27, 28 et 29 juin 2023 
Les 11, 12 et 13 septembre 2023 
Les 10, 11 et 12 octobre 2023 
Les 13, 14 et 15 novembre 2023 
Les 11, 12 et 13 décembre 2023 
 

Tarif 
500€ HT soit 600€ TTC  
 

Accessibilité aux personnes handicapées 
Nos locaux sont accessibles aux personnes en situation de 
handicap. 
 

Contact 
FAURE Bénédicte au 05 59 90 01 25 ou benedicte.faure@asfo.fr 

REMISE À NIVEAU SSIAP 1  SEC-SBPE113 
 

MAJ 01/02/2023 

PROGRAMME 
 

 

1ÈRE PARTIE : POSTE DE SÉCURITÉ 

▪ Différents matériels du poste de sécurité : 

- Unité d’aide à l’exploitation 

- Gestion technique centralisée 

▪ Réception des appels d’alerte interne 

▪ Surveillance des installations de sécurité faisant l’objet 
d’un report 

▪ Documents présents au poste de sécurité  
 

2ÈME PARTIE : RONDES DE SÉCURITÉ ET 
SURVEILLANCE DES TRAVAUX 

▪ Conduite d’une ronde de sécurité 

▪ Objectif de la ronde 

▪ Modalités de réalisation 

▪ Contrôle des rondes et renseignement de la main 
courante 

▪ Utilisation des moyens de communication mobiles 

▪ Mesures adaptées de protection des travaux 
 

3ÈME PARTIE : APPEL ET RÉCEPTION DES SERVICES 
PUBLICS DE SECOURS 

▪ Différents moyens d’alerte 

▪ Demande de secours en fonction des consignes de 
sécurité 

▪ Préparation de l’arrivée des secours 

▪ Accueil des secours 

▪ Guidage des secours à leur arrivée et pendant 
l’intervention 

▪ Information de la hiérarchie 
 

4ÈME PARTIE : MISES EN SITUATION D’INTERVENTION 

▪ L’action face à différents contextes : 

- fumées, incendie 

- évacuation des occupants 

- prise en charge d’une victime 

- dangers imminents 

- non-respect des consignes de sécurité 

- levée de doute 

- etc. 

▪ L’utilisation des moyens de communication mobiles 

 

5ÈME PARTIE : MISE EN OEUVRE DES MOYENS 
D’EXTINCTION 

▪ Méthode d’extinction d’un début d’incendie 

▪ Protection individuelle 

 


